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ARTICLE 26 BIS A

Après le mot :

« et »,

rédiger ainsi la fin de l’article :

« du nombre des établissements publics de coopération intercommunale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le décret fixant les conditions d'application de l'article relatif à la composition de la CDCI
doit tenir compte, non seulement du nombre et du poids démographique des communes, mais aussi
de ceux des EPCI à fiscalité propre.


